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Monsieur le DirecteurDESTINATAIRE :  
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Monsieur le Directeur, 

Au cours des trois prochaines années, un nombre non négligeable d’agents perdront le 
bénéfice du concours de sergent. 

Dans ce contexte, l’UNSA souhaite attirer votre attention sur ces situations particulières. La 
nomination de ces personnels au grade de sergent leur offrirait une perspective de carrière 
et serait une marque de reconnaissance de leur investissement et de leur engagement 
pour le SDIS 33. 

Procéder à leur nomination dès aujourd'hui, c’est leur témoigner une confiance 
déterminante et investir concrètement dans l'émergence d'une nouvelle génération 
d'encadrants. 

Je reste à votre disposition pour échanger sur ce sujet, si vous le jugez utile. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées. 

	 	 	 	 	 	 	 Le Secrétaire Général de l’UNSA-SDIS33 

                   	 	 	 	 	 	 	 	 Jacques Noaille
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